
DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 

ARRONDISSEMENT DE CHARTRES 

CANTON D’AUNEAU 

COMMUNE DU GUÉ DE LONGROI     

 

COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

L’an deux mille dix-neuf, le lundi huit avril, à vingt heures trente, le Conseil municipal, légalement 

convoqué le premier avril deux mille dix-neuf, s’est réuni à la mairie, en séance publique ordinaire, 

sous la présidence de Monsieur Pascal BOUCHER, le Maire. 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

M. BOUCHER Pascal, Mme MASSON Sandrine, M. PONS Louis, M. BRETON Jean-Louis, M. 

LAYA Pascal, Mme STAES Virginie, Mme DOMINGOS Catherine, M. KERUZORE Alain. 

 

Absents excusés : Madame et Monsieur les conseillers municipaux : 

M. LE MEUR Thierry (donne pouvoir à M. PONS Louis), Mme ISAMBERT Estelle. 

Absent non excusé : Mme ANTUNES Sonia, M. LABAT Olivier. 

 

Un scrutin à lieu et M. BRETON Jean-Louis a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 

séance. 

 

Ouverture de la séance à 20 h 35 

 

Lecture et approbation du compte rendu du conseil du lundi dix-huit mars deux mille dix-neuf. 
 

Objet : Approbation du Compte Administratif 2018 de la Commune. 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Mme MASSON Sandrine qui explique les résultats 2018 des budgets 

Communal et assainissement, et à M. LAYA Pascal, qui présente le Compte Administratif de la Commune 

établi pour l’année 2018, suite à la Commission des finances qui a eu lieu le mardi 19 mars 2019. 

Le Compte Administratif est en totale concordance avec le Compte de Gestion 2018 établi par le Trésorier de 

Maintenon. Le Compte Administratif montre les résultats suivants : 

 

Exercice 2018 : 

 Recettes Dépenses Solde 

Investissement 119 009,29 130 585,18 - 11 575,89 

Fonctionnement 635 422,25 628 817,76     6 604,49 

Total 754 431,54 759 402,94   - 4 971.40 

 

Résultat de clôture 2018 :  

 

Résultat de 

clôture 2017 

Part affectée à 

l'investissement                

exercice 2018 

Résultat de 

l'exercice 2018 

Résultat de clôture 

2018 

Investissement - 60 131,31 0 - 11 575,89 - 71 707,20 

Fonctionnement 306 278.53 - 60 131,31     8 607,10 254 754,32 

Total 246 147,22 - 60 131,31 - 2 968,79 183 047,12 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, le Compte 

Administratif conforme au Compte de Gestion 2018 de la Commune. 
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Objet : Affectation du résultat 2018 de la Commune. 

 

Après avoir constaté le résultat de clôture 2018 et n’ayant pas de restes à réaliser, il est proposé 

l’affectation des résultats comme suit : 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité, 

d’affecter le résultat 2018 de la commune tel que proposé ci-dessus. 

 

Objet : Vote des trois taxes  

 

M. le Maire rappelle à l’Assemblée délibérante, que depuis 2011, les taux de nos contributions 

directes concernant la commune du GUE DE LONGROI n’ont pas été augmentés et doivent être 

votés, comme chaque année.  

Considérant l’avis de la Commission des finances réunie le 19 mars 2019, la Commission 

propose de reconduire les mêmes taux que l’année précédente.  

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité de ne 

procéder à aucune augmentation et fixe le taux des contributions directes 2019 comme suit : 

Taxe d’habitation :       12,52 % 

Taxe foncier bâti :        21,26 % 

Taxe foncier non-bâti : 34,03 %   

 

Objet : Vote du budget primitif Communal 2019 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à M. LAYA Pascal qui présente le Budget Primitif 2019 de la 

Commune incluant l’affectation du résultat 2018, le Compte de Gestion et le Compte Administratif 

2018 ayant été votés. 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l’unanimité le Budget 

Primitif 2019 de la commune, qui s’équilibre en recettes et en dépenses, à la somme de 866 077,74                                                                                                                      

euros en section de fonctionnement, et à la somme de 346 606,58 euros en section d’investissement. 
 

Objet : Approbation du compte administratif 2018 Assainissement. 

 

Monsieur le Maire, laisse la parole à M. LAYA Pascal qui présente le Compte Administratif Assainissement 

établi pour l’année 2018, suite à la Commission des finances qui s’est réunie le mardi 19 mars 2019. 

Le Compte Administratif est en totale concordance avec le Compte de Gestion 2018 établi par le Trésorier de 

Maintenon. Le Compte Administratif montre les résultats suivants : 

 

Exercice 2018 : 

 Recettes Dépenses Solde 

Investissement 11 211,74 11 804,16   - 592,42 

Fonctionnement 62 100,50 38 698,25 23 402.25 

Total 73 312,24 50 502,41 22 809.83 

 

 

 (R.F.) Article 002 : résultat de fonctionnement reporté :          183 047,12                                             

(R.I.) Article 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé :    71 707,20    

(D.I.) Article 001 : résultat d'investissement reporté :              - 71 707,20   
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Résultat de clôture 2018 :  

 

 

Résultat de 

clôture 2017 

Part affectée à 

l'investissement                

exercice 2018 

Résultat de 

l'exercice 2018 

Résultat de clôture 

2018 

Investissement     3 285,74 0    - 592,42    2 693 32 

Fonctionnement 149 373,23 0 23 402,25 172 775,48 

Total 152 658,97 
0 

22 809,83 175 468.80 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité, le Compte 

Administratif conforme au Compte de Gestion 2018 Assainissement. 

 

Objet : Affectation du résultat 2018 de l’assainissement  

 

Après avoir constaté le résultat de clôture 2018, et n’ayant pas de restes à réaliser ;  

 

Il est proposé l’affectation des résultats comme suit :  

 

(R.F.) Article 002 : Résultat de fonctionnement reporté :         172 775,48 

(R.I.) Article 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé :              -- 

(R.I.) Article 001 : Résultat d’investissement reporté :                        2 693,32  

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, d’affecter le 

résultat 2018 de l’Assainissement tel que proposé ci-dessus.                                                
 

Objet : Vote du budget primitif Assainissement 2019 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à M. LAYA Pascal qui présente le Budget Primitif Assainissement 

2018 incluant l’affectation du résultat 2018, le Compte de Gestion et le Compte Administratif 2018 

ayant été votés. 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le Budget 

Primitif Assainissement 2019 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 227 775,25                               

euros en section d’exploitation, et à la somme de 373 692,58 euros en section d’investissement 
 

M. le Maire remercie la Commission des finances pour le travail accompli ainsi que les élus pour 

leur vote de confiance, et demande à M. BRETON Jean-Louis d’organiser les élections 

européennes. 

 

La séance est levée à 21 h 40. 


